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Le 29 mai 2001




Télécopieur, courriel et courrier

Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à une demande de modification 


des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001


DOSSIER RÉGIE : R-3463-2001


Notre dossier : 10,031/S

_________________________________________________________

Chère consoeur,

Nous sommes les procureurs du CERQ relativement au dossier mentionné en titre.  

La présente fait suite aux rencontres techniques tenues les 22 et 28 mai 2001 ainsi qu’à la lettre de SCGM datée du 25 mai 2001.

Sous réserve du commentaire ci-après sur la liste des sujets pouvant faire l’objet du processus d’entente négociée, le CERQ est d’accord avec le contenu de la lettre de SCGM datée du 25 mai 2001 qui reflète, selon nous, le consensus intervenu entre les demandeurs en intervention lors de la première rencontre technique du 22 mai 2001.

Le CERQ désire préciser que la liste des sujets répertoriés ne peut être exhaustive étant donné que des sujets qui sous-tendent des sujets déjà répertoriés pourraient être traités dans le cadre du groupe de travail.  De plus, étant donné que le distributeur n’a pas déposé sa preuve, le CERQ désire également se réserver le droit d’apporter des commentaires et de discuter en groupe de travail de tous autres sujets pertinents à la cause tarifaire.

Enfin, le CERQ limitera les commentaires qui suivent à la question des frais des intervenants.  À ce propos, le CERQ désire indiquer à la Régie que les frais établis à la décision D-2000-225, soit des frais de 1 600 $ par rencontre d’information et de 2 400 $ par rencontre de négociation, se sont avérés insuffisants dans le cadre du dossier R-3444-2000 d’autant plus que peu de sujets abordés ont été litigieux.

Par ailleurs, à la lecture de la liste des sujets qui seront traités dans le cadre du dossier R-3463-2001, il apparaît au CERQ, à première vue, que certains de ces sujets sont plus complexes et potentiellement plus litigieux que ceux qui avaient été traités dans le dossier R-3444-2000, ce qui impliquera nécessairement du travail et des frais additionnels.

C’est pourquoi le CERQ soumet que les frais des intervenants pour toutes les séances tenues dans le cadre du groupe de travail soient fixés à 2 400 $ par séance, et ce, sans distinction entre les séances d’information et les séances de négociation.

Le CERQ se réserve le droit de demander, dans le cadre des activités du groupe de travail, un budget supplémentaire si cela s’avérait nécessaire.

Il est entendu que les frais découlant d’activités en dehors du groupe de travail, notamment les rencontres techniques et les audiences, ne font pas partie des montants de frais soumis précédemment.

De plus, le CERQ désire indiquer par la présente qu’il se réserve le droit d’apporter tout autre commentaire et/ou de contester toute position, proposition ou commentaire qui pourrait survenir relativement à la question des frais des intervenants.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, sec.

Pour : Michel Davis

MD/lc

c.c. :
-
François Bisson

· Pierre Lamonde

· Me Jocelyn B. Allard
· les intervenants
